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 PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLÉE  GÉNÉRALE ORDINAIRE 
DES DÉLÉGUÉS DES CLUBS DE L’ACVF 

 
Samedi 13 mars 2010 

à  La Sarraz, organisée par le FC La Sarraz-Eclépen s 
 

 
 

Présidence  :     Monsieur Dominique Blanc  
    
 
Secrétaire du procès verbal  :  Madame Sylvia Huguenin, secrétaire à l’ACVF 
 
Clubs convoqués  :    142 clubs 
 
Présents  :     137 clubs  
 
Absents  :     5 clubs        
 
Membres du  
Comité central présents  : MM. Dominique Blanc, Président, Michel Dumusc, 

vice-président, Jeanne-Hélène Dénéréaz, Gérard 
Vontobel, Pierre-André Martin, Lino Campigotto, 
Georges Guinand, Michel Despland et Jean-Marc 
Vallélian, membres 

 
 
 
M. Dominique Blanc, président central du Comité Central de l’ACVF, ouvre la séance de la 
106ème Assemblée générale à 09h00 en souhaitant la bienvenue aux délégués de notre 
football national et cantonal ainsi qu’aux représentants des différentes autorités. Le club de La 
Sarraz-Eclépens et son Président M. Pierre-Alain Porchet sont d’ores et déjà remerciés d’avoir 
pris en charge l’organisation de cette journée. 
 
Parole donnée à M. Philippe Leuba, ancien arbitre F IFA et Chef du Département de 
l’Intérieur de notre canton qui nous apporte les sa lutations et encouragements du 
Gouvernement vaudois.  
 
Voici les nombreux ami ( e )s du football vaudois présents avec nous lors de cette assemblée :     
 

- M. Laurent Chappuis, Président du Grand Conseil vaudois 
- M. Eric Pantet, municipal  de La Sarraz 
- MM. Peter Gilliéron, Président de l’ASF,  Pierre Cornu, Président du Tribunal sportif de 

l’ASF, Jacques Antenen, chef de la Police vaudoise qui est là à titre de membre de la 
Commission de discipline de l’UEFA, Kurt Egli, chambre des mutations de l’ASF, Jacky 
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Marcuard, membre du Comité de la Ligue Amateur et Président d’honneur de l’ACVF, 
Romano Clavadetscher, membre de la 1ère Ligue 

- M. Jean-François Tosetti, secrétaire de la Fondation Foot Espoir 
- MM. Daniel Mellet et Noël Allaz, Présidents d’honneur de l’ACVF 
- Messieurs Charly Brugger, Martial Christinat, Paul-André Cornu, Francis Guex, Alain 

Maget, Gilbert Mivelaz, Roland Racine, Louis Rappaz, Raymond Séchaud et Marcel 
Vock, membres d’honneur de l’ACVF 

- MM. Georges Delessert et Gervais Levrat, groupement vétérans ASF 
- MM. les Présidents et représentants des associations amies, Nordwestschweiz (Bâle), 

AFF, ACGF, ANF, AVF, AJF. 
- MM. Daniel Guillemin, Président de la Ligue romande, Eric Moreillon, Satus 
- Mmes et MM. les Présidents et représentants des 7 Grands, ACVG, APV, FVJC, SVC, 

SCMV 
- M. Jean Martin, Président vaudois de la Licra 
- Mmes et MM. les membres des différentes commissions 
- La presse vaudoise représentée par le Journal de Cossonay. 

 
Toutes ces personnes ainsi que les délégués des clubs sont remerciés pour leur inlassable 
engagement au service de la jeunesse et de l’idéal sportif. 
 
 

Sont excusés, entre autre, MM. Nicolas Imhof et Marcel Parietti, service de l’Education 
physique et du sport, Philippe Mercier membre de la Commission de Recours (malade)  
Stéphane Nellen, Président de Team Vaud et de la Fondation Foot Espoir, Jacky 
Delapierre, Président du meeting Athletissima, Pablo Iglesias, Chef Technique cantonal, à 
Echallens pour assurer la formation des instructeurs. 
 

Parole donnée à M. Roger Pralong, Vice-président du  FC La Sarraz-Eclépens.  
 
Il excuse tout d’abord son Président, Pierre-Alain Porchet, restaurateur, qui s’occupe du repas 
de midi. Pour la petite histoire, le club fête son 100ème anniversaire sous le nom du FC La 
Sarraz et son 16ème sous celui du FC La Sarraz-Eclépens (fusion en 1994). 
 
 
Ordre du jour  
 

1. Signature de la liste de présences  
 

142 clubs convoqués, 137 clubs présents à l’ouverture de l’assemblée, majorité absolue 
69, majorité des ¾, 103. 
 
Les clubs ont été convoqués conformément à l’art. 12 de nos statuts, l’assemblée est 
donc valablement constituée dans le sens de l’art. 11 des statuts de l’ACVF. Le 
président rappelle que les dispositions de l’art. 15 des statuts font foi dans les décisions 
à prendre par les délégués. 
 
Majorité des ¾ = modifications des statuts. 
Majorité relative = toutes autres décisions. 
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2. Désignation des scrutateurs   
 

Sont désignés comme scrutateurs, les Présidents suivants : MM. Maurice Séchaud (FC 
Thierrens), Jean-Daniel Rochat, section juniors (ES FC Malley LS), Philippe Favre 
(Pully Football) 

 
Hommage aux disparus 
 
Un moment de silence est observé par l’assemblée pour les disparitions de : Germaine 
Erb, tante de Gérald Genet, membre de la Commission des juniors, Jacqueline 
Christen, épouse du Président du CS La Tour-de-Peilz, Pierrette Renaud, secrétaire du 
FC Stade-Lausanne-Ouchy, Jean-Louis Bezençon, journaliste à Morges, Marcel Collet, 
ancien arbitre du FC Prilly Sports, Odil Lambelet, ancien arbitre, Julien Beck, joueur de 
La Côte-Sports, décédé tragiquement à Lausanne, il avait 18 ans, Jean-Daniel Rochat, 
membre d’honneur du FC St-Légier, Pierre-François Baud, Président en exercice du FC 
Croy, ainsi qu’à tous les êtres proches et chers qui ont quitté l’un ou l’autre d’entre nous 
depuis la dernière assemblée. Une pensée pour Armando Roxo, Président en exercice 
du Vila Mea qui vient de perdre son frère et sa mère 2 mois avant. 
 

3. Approbation du procès-verbal de la dernière asse mblée générale à Morges le 21 
mars 2009  

 
Le procès-verbal de l’assemblée a été envoyé aux clubs par courrier électronique (et 
par papier pour les adresses en retour) et a paru également sur le site Internet le 10 
août 2009. 
Ce dernier est accepté et les remerciements vont à son auteure Mme Sylvia Huguenin. 

 
4. Rapport du Comité Central  

 
Les rapports des Commissions seront publiés comme d’habitude à fin de la saison (juin 
2010). Ils seront publiés sur le site (des exemplaires papier seront édités pour ceux qui 
le souhaitent et pour nos archives). 

 
Rapport du Président central 
 
Brève revue sur l’année 2009 et projets pour 2010. 
Il a été publié sur notre site en date du 25 mars 2010 et joint à ce PV. 
 
Parole donnée à M. Eric Pantet, représentant la Mun icipalité de La Sarraz et qui 
nous présente cette ville de culture et d’histoire.  

 
 

5. Rapport financier et rapport des vérificateurs d es comptes  
 

Jean-Marc Vallélian, chef des finances 
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Recettes  
 
Après un contrôle assidu des comptes, les vérificateurs ont constaté que sur CHF 
1'246'000.00 de recettes budgétisées il a été réalisé CHF1'368'732.00. Les comptes 
ayant été publiés sur le site, Jean-Marc Vallélian résume les augmentations les plus 
importantes. Les amendes et surtout celles dites administratives tels que marquage des 
terrains, incivilités des supporters, comportement antisportif des entraîneurs, etc. Dès la 
saison 2009/2010, amendes aux juniors A et B. Légère augmentation de la participation 
de l’ASF entre autre pour les Féminines et le Futsal. Recettes diverses dont la 
participation de Team Vaud ainsi que pour les Féminines. 
 
Charges  
 
En augmentation, les frais de port (CHF 23'000.00) malgré les convocations 
automatiques (site Internet), matériel de bureau (CHF 7'000.00). Par contre, diminution 
des frais de délégations et des séances officielles (CHF 8'000.00). Quand à la 
Commission des Seniors, son budget de CHF 5'000.00, calculé sur seulement 6 mois, 
n’avait pas tenu compte des fins de championnat, de l’achat des coupes et de leur 
assemblée générale, donc un dépassement de CHF 12'000.00. La Commission du 
football féminin a dépassé son budget de CHF 15'000.00 mais a obtenu CHF 12'000.00 
de l’ASF, a vendu des calendriers et a organisé un repas de soutien qui lui a rapporté 
env. CHF 6'500.00. 
Autres charges et attributions budgétisés à CHF 68'000.00, réelles CHF 155'000.00. 
Attribution aux provisions de CHF 41'000.00. A relever aussi le développement du 
Futsal et les frais de représentation aux repas de soutien des clubs. Petit bénéfice 
réalisé de CHF 4'865.00 à rajouter au le capital. Les comptes étant équilibrés, notre 
trésorier conclu après avoir donné encore quelques explications sur le bilan. 
 
Après vérification par notre fiduciaire « Fiduswiss » à Aigle, les clubs ci-dessous ont 
reçu le mandat de contrôler les comptes de la saison écoulée. Cette vérification s’est 
faite le 2 mars 2010 en nos locaux avec les Présidents et membres des : 
 
FC Ependes – FC La Côte-Sports (fusion FC Rolle et FC Perroy) – FC Ecublens – FC 
Corcelles-Payerne. 
(Les comptes ont été de plus publiés le 4 mars 2010 sur notre site officiel) 
 
La parole est au représentant, désigné par la Commission pour rapporter, Dominique 
Filletaz du FC La Côte-Sports. 
 

6. Approbation du rapport du Comité central et rapp ort financier  
 

Il est demandé à l’assemblée d’approuver les comptes  (vote par carte levée). 
 
L’assemblée accepte les comptes tels que présentés et donne décharge au Comité 
central de sa gestion pour l’exercice 2009. 

 
Formellement l’assemblée devait également approuver les rapports du Comité central. 
Ces rapports se font toujours en fin de saison, au mois de juin. Le point 6 sera donc 
corrigé dans les statuts/ACVF. Et  comme personne ne s’oppose sur le rapport du 
Président central, D. Blanc demande à l’assemblée  de passer sur ce point, ce qui est 
accepté. 
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Aux débiteurs, il est rappelé le principe de la solidarité et d’égalité de traitement. Des 
félicitations et remerciements vont à l’immense majorité des clubs de l’ACVF qui sont à 
jour (138 clubs sur 142  sont à jour au 31.12.2009). Quant aux autres clubs, ils ont 
jusqu’au 17 mars à minuit pour payer leur échu. Sinon nous demanderons un boycott 
selon le règlement. Voici les clubs concernés : FC Baulmes et FC Desportivo de 
Payerne. 

 
Mise en garde au Président d’un club (qui se reconnaîtra) qui est le seul à ne pas avoir 
payé les CHF 1'800.00 de caution concernant l’obtention du diplôme de son entraîneur 
de 3ème ligue. 
 

7. Budget de l’exercice 2010 et approbation  
 

Le budget 2010, qui a été mis sur notre site le 10 mars 2010, est résumé par notre 
trésorier. En voici les points importants : 
 
Produits  
 
Produits des amendes (CHF 490'000.00), cotisations des clubs (CHF 219'000.00), 
participation ASF (CHF 175'000.00), participation LA (CHF 53'000.00), subside Fonds 
du sport (CHF 276'000.00), participation Team Vaud (CHF 51'000.00), recettes diverses 
(CHF 24'000.00), recettes sponsoring (CHF 40'000.00), total CHF 1'328'000.00. Réalisé 
en 2009, CHF 1'356'581.75. 
 
Charges  
 
Secrétariat – frais de fonctionnement (CHF 501'000.00), comité, délégations et 
assemblée générale (CHF 118'000.00), commission des arbitres (CHF 235'000.00), 
commission des juniors (CHF 150'000.00), commission des seniors-vétérans (CHF 
15'000.00), commission football féminin (CHF 30'000.00) commission Futsal (CHF 
4'500.00), département technique ACVF (CHF 165'000.00) autres charges de l’ACVF 
(CHF 103'500.00), amortissement des immobilisations (CHF 0.00), total CHF 
1'322'000.00. Réalisé en 2009, CHF 1'322.791.55. Bénéfice budgétisé de CHF 
6'000.00.  
 
Question de M. Steiner, Président du FC Chavornay qui s’étonnait du  montant élevé 
des produits des cautions de 3ème ligue. Cette question est retirée car il avait mal lu le 
montant. 
 
L’assemblée accepte le budget par carte levée. 
 
Entre temps, arrivées du FC Vila Mea et du FC Cheseaux. 
 

8. Discussions et décisions sur les propositions du  Comité central de l’ACVF et des 
clubs  

 
Nous avons reçu 3 propositions de club dans les délais qui ont été jointes à l’envoi du 
2ème dossier. 
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1ère proposition  
Par lettre du 20 janvier 2010, le FC Ependes propose une modification des 
prescriptions d’exécution pour groupement d’actifs en proposant de l’étendre aux clubs 
de 5ème à la 2ème ligue (actuellement, limité à la 3ème ligue). Le Comité central a débattu 
et soutient la proposition. Précision apportée par Dominique Blanc qui s’est renseigné 
auprès de son confrère à l’Association Fribourgeoise de Football, qui a été en son 
temps la région initiative de ces groupements, pourquoi la limitation avait été fixée à la 
3ème ligue.  Il en est ressorti que si un club possédant une 2ème ligue et que des joueurs 
allaient renforcer la 4ème ou la 5ème ligue cela pouvait fausser le championnat.  
 
Suite au vote, les délégués rejettent cette proposition par 56 voix contre, 36 voix pour et 
26 abstentions. 
 
2ème proposition  
La lettre du 18 janvier émanant du FC Chavannes-le-Chêne et traitant d’horaires de 
matches n’était pas une proposition au sens des statuts. L’assemblée n’a donc pas à se 
prononcer. Le cas a été directement réglé entre la Commission des compétitions et le 
club. 
 
3ème proposition  
Par lettre du 18 janvier, le FC Chavannes-le-Chêne propose de supprimer la rubrique 
« fonds de formation espoirs » lors de la facturation des transferts de ligues inférieures. 
Le Comité central ne fait pas de proposition et laisse l’assemblée débattre. Parole est 
donnée à José Durussel, Président du FC Chavannes-le-Chêne qui défend ladite 
proposition. 
 
Suite au vote, les délégués acceptent cette proposition par 108 voix pour, 2 voix contre 
et 11 abstentions. 
 
Selon la voie juridique, cette proposition sera transmise au Comité de la Ligue Amateur 
puis aux Présidents des associations lors de la Conférence des Présidents et  au 
Conseil de l’association. 
 

9. Election du Président du Comité central de l’ACV F 
 

Michel Dumusc, Vice-président, annonce à l’assemblée que le Comité central n’a reçu 
aucune proposition pour remplacer le Président central Dominique Blanc. 
 
Dominique Blanc est réélu par acclamation. 
 
Avant de passer à la réélection des membres du Comité central, le Président informe 
que l’âge limite est fixé à 68 ans. Jeanne-Hélène Dénéréaz et Jean-Marc Vallélian en 
sont donc à leur dernier mandat, tout comme Pierre-André Martin qui désire, après 38 
ans au sein du Comité central, de passer la main. En 2012, 3 places seront donc à 
repourvoir. 
 

10. Election des membres du Comité central de l’ACV F 
 
Tous les membres du Comité central sont réélus à l’unanimité par acclamation et sont 
chaleureusement remerciés par leur Président. 
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Parole donnée à Peter Gilliéron, Président de l’ASF  
 
Il profite de l’occasion pour féliciter la réélection de tout le Comité et les remercie ainsi 
que tous les délégués pour l’énorme travail au service du football. Moment historique 
que celui de l’équipe de Dany Ryser, sortie championne du Monde des M 17 au Nigéria. 
L’ASF a engagé Peter Knäbel, nouveau Directeur du département technique, qui 
remplace Hanspeter Hasler depuis le 1er septembre 2009. Qualification de l’équipe 
nationale pour la Coupe du Monde qui se déroulera en Afrique du Sud du 11 juin au 11 
juillet 2010. C’est la 4ème fois de suite que la Nati se qualifie pour un grand évènement. 
On ne parle pas beaucoup, et c’est dommage, de l’équipe Féminine des M20 qui s’est 
qualifiée et qui se déroulera cet été en Allemagne. Il  faudrait encore faire plus pour le 
football Féminin et l’ASF compte sur ce championnat et sur celui de la Coupe du Monde 
en 2011 en Allemagne, où les Suissesses ont des chances de se qualifier, pour donner 
un plus grand développement à cette catégorie. Il faut savoir qu’il y a plus de 20'000 
joueuses licenciées en Suisse. 
Malheureusement, le problème récurant de la violence, autour des manifestations 
sportives et aussi sur les stades est toujours bien présent et préoccupe l’ASF tous les 
jours. De plus, les autorités policières ne sont plus prêtes à accepter leur  service sans 
être payées. Des solutions vont peut-être être trouvées avec les politiques au niveau 
régional,   afin que la charge des coûts de cette sécurité ne soit pas trop élevée.  
Peter Gilliéron adresse, au nom du Comité central de l’ASF et de toute la famille du 
football, un grand merci à tous les délégués qui font un travail énorme et dont la 
majorité sont des bénévoles. Pour conclure, il demande encore, à propos de la 3ème 
proposition, de bien réfléchir. Il comprend le côté de faire des économies dans les 
clubs, mais il faut se rappeler que c’est une question de solidarité du football. C’est 
moins d’argent qui vient à l’association donc moins d’argent qui peut être dépensé pour 
les clubs qui font du bon travail. 
 

11. Election du Président et des membres de la Comm ission de Recours  
 

Les membres de cet important organe de notre association se représentent tous, il 
s’agit de : Philippe Rossy, Président, Charles Munoz, Korman Ayla, Christian Dénériaz, 
Philippe Mercier, Adriano Francescato et Denis Meylan, membres. 
 
Toute cette Commission est réélue par acclamation. 
 

12. Election des délégués et suppléants à la LA de l’ASF   
 

Ces élus représentent les 4 voix à laquelle notre région a droit en particulier lors des 
élections à la LA et à l’ASF. Il s’agit de : Jean-Claude Meylan, Pierre-Olivier Tavel, 
Pierre-André Martin, Dominique Blanc et Rémy Perrin (comme suppléant). 
 
Ces délégués sont réélus par acclamation.  
 

13. Nomination des clubs vérificateurs des comptes  
 

Les FC Ependes et La Côte-Sports (fusion FC Rolle et FC Perroy ) nous quittent après 
3 ans. C’était une période exceptionnelle pour garantir un suivi durant la transition des 
comptes à l’année civile. Pour les remplacer, nous proposons le FC Forward-Morges et 
le FC La Sarraz-Eclépens. 
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Ces 2 clubs confirment leur acceptation. 
 
Parole donnée au premier citoyen de notre canton, M . Laurent Chapuis, Président 
du Grand Conseil vaudois et grand connaisseur de fo otball. 
 
Nous annonce l’organisation du 25ème tournoi de football des Parlements cantonaux qui 
aura lieu à Nyon les 27 et 28 août 2010. La coupe sera remise par M.  Michel Platini, 
Président de l’UEFA. 
 
Communications de Michel Despland, Commission des a rbitres. 
 
Les satisfactions : 
 

- suite à la réunion du 1er février 2010 qui réunissait les entraîneurs de 2ème ligue et les 
arbitres, 

- pour avoir accueilli à Bex lors du séminaire des arbitres « Talents », MM. Massimo 
Busacca  et Yvan Cornu, arbitres de l’UEFA, 

- pour les clubs qui se sont vus crédités la somme de CHF 100.00 pour les arbitres minis 
nommés après une année et de CHF 200.00 pour l’élection d’une dizaine d’arbitres 
minis devenus arbitres ASF. 

 
Les communications : 
 

- dès le 2ème tour, les arbitres ne recevront plus les convocations sous forme « papier » 
mais devront aller les chercher sur notre site internet, 

- des arbitres concernant les rencontres des seniors et vétérans seront désignés, 
- en vigueur, dès juillet 2010, les nouvelles modalités arbitres/clubs où il faudra 

absolument posséder 1 arbitre pour 2 équipes de football à 11. 
 

Lino Campigotto, « Nuit du Foot » du 27 juin 2009 
 
Rétrospective de la 1ère « Nuit du Foot », organisée avec le FC Forward-Morges. Match 
de l’équipe de Suisse 1994 contre une sélection vaudoise relevée, spectacle donné par 
Marc Donnet-Monney, un parrain de la journée en la personne de Stéphane Chapuisat, 
la venue de M. Othmar Hitzfeld à minuit pour fêter les 40 ans à Stéph’ et de belles 
images réunies dans un album souvenir fort bien réalisé. Seule bémol, venue, contre 
toute attente, de la part du restaurateur qui a laissé plus de 600 personnes sur leur 
faim. 
2ème édition de la « Nuit du Foot » le 26 juin 2010 organisée avec le Stade Payerne. 
Parrain : Lucien Favre si son agenda le permet mais a déjà donné son accord. Match 
de gala annoncé, clubs suisses où Lucien a entraîné, le FC Zürich et le FC Yverdon-
Sport. Spectacle assuré par Yann Lambiel.  
L’objectif 2010,  rassembler 800 personnes (616 pour 2009). Lino rappelle que 2 
membres des Comités de clubs sont invités. 
 

14. Désignation du lieu de la prochaine assemblée g énérale  
 

En 1994, candidature reçue du FC Penthalaz pour l’assemblée en 2011. C’est son 
successeur, le FC Venoge, qui fêtera ses 75 ans (65 ans + les 10 ans de fusion entre 
les FC Penthalaz, Penthaz et Daillens en 2001) qui sera l’organisateur de la 107ème AG 
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le 12 mars 2011. M. Stéphane Rod, Président du FC Venoge, confirme cette 
candidature. 

 
15. Honneurs  

 
Les insignes d’honneur seront remis lors de la « Nuit du Foot ». Aujourd’hui, 7 membres 
sont honorés pour marquer notre reconnaissance, il s’agit de : 
Denise Musitelli,  secrétaire de l’ACVF pendant 18 ans qui nous quitte pour une 
retraite bien méritée, 
Pablo Iglesias pour l’obtention de son diplôme PRO UEFA (excusé, cours de formation 
DEF à Echallens) 
Gabet Chapuisat ( excusé, rencontre entre Stade Nyonnais et Le Mont) Alain 
Mermoud et Olivier Saugy pour leur 20 ans de carrière comme instructeur, 
Gabriel Genoud et Yvan Bettex, élus membres d’honneur de l’ACVF, pour 
respectivement 40 et 30 ans d’activité au sein de la Commission des arbitres. 
Nouvelle distinction imaginée par le Comité central, le COUP DE CŒUR. Cette année il 
est décerné par Gérard Vontobel à Max Hugentobler, Président du FC Gland , qui 
œuvre depuis 28 ans  sous les couleurs oranges et bleues. 
Dany de Almeida, entraîneur de foot, qui a fait un travail de diplôme remarquable sur la 
mise en valeur de l’ACVF et obtenu brillamment sa licence de Bachelor HES en 
économie ». (l’étude est disponible sur demande au secrétariat). 
 
Pages clubs  
 
Chaque club a une page sur notre site. Sur la partie de droite, des logos des sponsors 
peuvent y être insérés. Ceux-ci sont à trouver par les clubs. Une pub dans un 
programme ou dans la presse a toujours une durée très limitée contrairement au site 
qui est énormément visité (plus de 12 millions de clics par année). L’ACVF gère les 
logos pour les clubs. Internet  est le média principal qui est beaucoup utilisé par les 
jeunes. Les petits sponsors se trouveront sur la page de droite sous la rubrique « Ils 
supportent notre football ». Cette dernière est gérée par l’ACVF qui a un contrat avec 
MV.SportLive. L’essentiel des recettes sera reversé aux clubs. 

 
     16. Divers  

 
Jacky Marcuard, membre de la Ligue Amateur 
 
Félicitations pour la réélection du Comité central. Au nom  de la  LA remerciements aux 
délégués pour tout le travail effectué au sein des clubs et remise du fanion  au Racing 
Club Lausanne pour ses 100 ans d’existence. 

     
17. Contre-appel  

 
Trois clubs sont arrivés pendant l’assemblée. Un seul club manque au contre-appel, il 
s’agit du FC Desportivo de Payerne. Donc sur 142 clubs convoqués, 141 sont présents. 
Question d’un club : peut-on mettre de la publicité pour de l’alcool sur les maillots. Oui 
mais se référer aux «prescriptions d’exécution pour la publicité sur la tenue des 
joueurs », art. 4, p. 4.2 que l’on trouve sur le site de la LA, sous documentation. 
 
La séance est levée à 11h35.      S. Huguenin, secrétaire 
         Le Mont-sur-Lausanne, le 6 juillet 2010 


